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Administration

Obligation de servir, interview

Jean-Loup Chappelet

Directeur de l'Institut des hautes etudes en administration publique IDHEAP

La securite en Suisse est-elle selon vous une
affaire publique, au sens monopole public, ou
doit-elle etre outsourcee

La securite est bien sür pour moi une affaire publique
qui doit faire l'objet de politiques publiques ä long terme
et d'un management operationnel au quotidien. Depuis
quelques annees on a vu les Etats-unis «privatiser» la

guerre, notamment en Irak et en Afghanistan, en faisant
intervenir de plus en plus de societes privees ä la place de

l'armee americaine. Je trouve cette tendance dangereuse.
De meine, il vaut mieux selon moi donner plus de moyens
ä la police plutöt que de recruter systematiquement des

agences de securite.

Le personnel de l'administration publique peut-
il participer ä l'effort de la securite publique
dans le cadre d'un service de milice

Pourquoi pas? Si les places qu'occupent ces personnes
ne sont pas importantes pour la securite au sens large.
Par contre, des pompiers (souvent de milice) ou des

infirmiers par exemple devraient pouvoir rester a leur
place de travail habituelle.

Inversement, s'il n'est pas militaire, quel est
le röle des fonctionnaires dans le travail de la
securite publique de l'Etat

La notion de securite de l'Etat doit etre prise au sens large.
Elle concerne bien sür l'armee et les forces de police aux
differents niveaux, mais aussi des secteurs vitaux pour le
fonctionnement du pays comme les transports ferroviaires
et aeriens, les reseaux d'energie et de telecommunication,
le Systeme financier et informationnel. Aujourd'hui, la
menace a considerablement evolue. Le terrorisme ou
les cyberguerres sont certainement plus probables en
Europe que les conflits traditionnels. De ce point de vue,
les agents de l'Etat et des entreprises publiques peuvent,
selon leurs fonctions, jouer un röle tres important dans la

securite publique. Je pense par exemple aux personnes
qui travaillent dans la centrale d'enregistrement et
d'analyse pour la sürete de l'information MELANI ä la
Confederation ou aux douaniers et garde-frontieres.

Quel modele de service voyez-vouspour la Suisse

C'est une tres vaste question qui necessite des discussions
politiquesapprofondieseteventuellementdeschangement
legaux. Ii semble que le Systeme actuel arrive au bout
de ses possibilites et qu'il faudrait donc le reformer.
Je serais partisan d'une renovation en profondeur du
Systeme de milice qui devrait etre maintenu mais adapte
aux evolutions importantes du paysage de la securite
en Europe et dans le monde. Par exemple, certains
informaticiens pourraient avoir un service adapte pour
contribuer ä la cybersecurite du pays.

J.L.C.

Nom: Chappelet

Prenom : Jean-Loup

Age : 58 ans

Profession : Professeur, directeur de l'IDHEAP

Dernier diplöme obtenu : Doctorat

Grade militaire : soldat (dans l'armee frangaise car
j'etais franqais au moment du service militaire)


	Obligation de servir : interview

